
 Labège, le 18/01/2016 
 
 
 
 
 
 

 
Compte rendu de la Réunion Publique 

du Conseil Municipal du 12 janvier 2016 
à 20 h 30 

salle de "La Rotonde" 
 
 
 
Présents : 

 

Fathi AÏDLI, Sophie AVRIL, Jean-Louis ASTOR, Fabrice BAUDEAU, Jean-Paul BEYSSEN, 

Olivier BONNAMY, Gabriel BOUISSOU, Séverine CAMES, Yannick CHATELET, Eric CHERDO, 

Laurent CHERUBIN, Renaud DARDEL, Anne DELRIEU, Fanny DOMERGUE, Claude DUCERT, 

Anne FAURES, Henri de FERLUC, Laure FRENDO-ROSSO, Marie-Viviane LACAN, Christine 

MASOT, Sabrina MIGNONAT, Frédéric PERROT, Marc PRIDO, Karine ROVIRA 

 
Absents et excusés : 
 

Béatrice HONTARREDE 

 

Absents ayant donné procuration : 

 

Élodie CAMBOU à  Claude DUCERT 

Laurent GONZALEZ à  Eric CHERDO 

 
 
Désignation du Secrétaire de séance : 
 

Sabrina MIGNONAT est désignée Secrétaire de séance. 
 

M. le Maire ouvre la séance en présentant à l’assemblée ainsi qu’au public ses meilleurs 
vœux pour la nouvelle année. 

Il propose alors de rajouter à l’ordre du jour initial de débattre sur le projet de décision 
modificative numéro cinq portant sur l’ajout de crédits permettant de financer les intérêts 
courus non échus de l’année 2015. 

Il précise également que sera évoqué au cours de la séance le projet rectifié portant sur la 
liste des investissements à transmettre dans le cadre du Contrat de Territoire à signer 
ultérieurement avec le Sicoval et le Conseil Départemental. 

Le Conseil Municipal accepte à l’unanimité les propositions ci-dessus de M. le Maire. 

M. le Maire précise enfin, d’une part que le festival Larsen aura lieu finalement à Labège le 
4 juin et non le 11 juin 2016 comme indiqué précédemment, d’autre part qu’il souhaite que 
le Conseil Municipal se réunisse en séance privée à l’issue de la présente séance. 



I. Administration Générale 
 
1/ Approbation du PV du Conseil Municipal du 15.12.2015 
 
Approbation du Conseil Municipal sous réserve que soit rajouté que la mise en place du 
SARI doit s’accompagner d’une compensation partielle portant sur la subvention attribuée 
à l’association du personnel communal. 
 
 
2/ Approbation de la charte qualité éclairage public établie par le Sicoval 
 
Approbation du Conseil Municipal. Il est alors précisé que cette charte pourra faire l’objet 
d’une signature solennelle entre les différents partenaires. 
 
3/ Contrat de Territoire 2016-2020 - Liste des investissements communaux 
 
Approbation du Conseil Municipal par 24 votes favorables et deux abstentions. Il est alors 
précisé que le contrat à venir sera présenté au Sicoval à la mi-février 2016 en conférence 
des Maires. 
 
4/ Prêt d'usage ou commodat à M. Beaumont pour la parcelle AS87 - Approbation 
 
Approbation du Conseil Municipal. Il est précisé que pour des opérations de plus grande 
importance un cahier des charges environnemental pourra être soumis au titulaire du bail. 
Par ailleurs, il est indiqué qu’une réflexion sera menée pour les terrains constructibles sur 
la revalorisation de la taxe d’aménagement portant sur les futures opérations. 
 

II. Marchés Publics 
 
5/ Entretien des Espaces verts - Marché annuel 

 
Approbation du Conseil Municipal par 25 favorables et une abstention 
 

III. Hygiène et Sécurité 
 
6/ Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) 

 
Approbation du Conseil Municipal 

 

IV. Travaux 
 
7/ Programme d'amendes de police : réalisation de travaux de sécurisation de la 
traversée piétonne située sur la route de Baziège au niveau du centre commercial 
de l'Autan (devant le coiffeur à l'angle du chemin de la fontaine Saint Sernin). 
 
Approbation du Conseil Municipal  par 25 votes favorables et un vote défavorable. Il est 
alors précisé que cette opération constitue une étape vers une amélioration de la sécurité 
des usagers de la RD 16 et qu’une réflexion globale doit être menée pour sécuriser cet 
axe. 
 
 



8/ Modification des statuts du SDEHG 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 

V. Comptabilité Finances 
 
9/ Annulation de la dette de l'aire d'accueil de grande rivière pour la période 2013-
2015 
Approbation du Conseil Municipal. Il est alors indiqué que les poursuites à l’encontre de 
l’ancien gestionnaire de l’aire d’accueil sont maintenues. 

 
10/ Nouveau budget lié à l'autonomie financière du Centre Communal d'Action 
Sociale 
 
Approbation du Conseil Municipal conformément à celui adopté au Conseil 
d’Administration du CCAS. 
 
11/ Subvention complémentaire à l'AEL dans le cadre de la mise à disposition d'un 
agent communal 
 
Approbation du Conseil Municipal 

 
VI. Ressources Humaines 

 
12/ Création et suppression de postes 2016 (suite) 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 
13/ Délibération annuelle autorisant le recrutement d'agents contractuels sur des 
emplois non-permanents pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d'activité. 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 
 
14/ Délibération annuelle autorisant le recrutement d'agents contractuels en 
remplacement temporaire d'agents fonctionnaires ou contractuels absents 
 
Approbation du Conseil Municipal. Il est précisé que le Conseil Municipal sera tenu 
informé de la mise en œuvre éventuelle de ses délibérations. 
 

VII. Comptabilité Finances 
 
15/ DM5 augmentation du chapitre 66 
 
Approbation du Conseil Municipal 
 

VIII. Marché en délégation 
 
Le Conseil Municipal prend acte des décisions prises dans le cadre des délégations. Il est 
précisé que les délégations portant sur les travaux qui n’ont pas fait l’objet d’une précision 



sur les montants seront reportées à la séance du mois de février. 

IX. Informations et questions du Conseil Municipal 

a) le 14 janvier prochain se déroulera un « concert dessiné » 

b) le terrain vendu par SANOFI a été acheté directement par le Sicoval 

  

X. Questions diverses émanant du public 

Réaction liée à l’information du changement de Maire, ce changement bien qu'envisagé 
lors de la dernière élection municipale, ne porte plus sur la personne pressentie à ce 
moment-là.   

Il est alors répondu que des événements non prévisibles au moment des élections 
municipales se sont produits. Ces événements sont à l’origine du changement proposé. 

  

La séance est alors levée et M. le Maire demande au Conseil Municipal de rester réuni en 
séance privée. 

 
 


